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Corrigendum 

ÉVALUATION DES PLANS D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2002 
 

 Ce corrigendum a été émis afin de : 
 
•  Remplacer le chiffre « 29 769 797 » par « 32 884 334 » et le « non » par « oui » dans la 

rangée intitulée « Valeur des projets approuvés » dans les chiffres de l’ONUDI, dans le 
tableau 1. 

•  Remplacer le chiffre « 3 525 » par « 4 074 » dans la rangée « PAO à éliminer », le 
pourcentage « 3,62 % » par « 3,28 % » dans la rangée « Coûts de préparation des projets 
», le montant « 7,62 $ » par « 7,28 $ » dans la rangée « Coût-efficacité » et le chiffre « 
10/13 » par « 11/13» dans la rangée « Nombre d’objectifs atteints » dans les chiffres de 
l’ONUDI, dans le tableau 1. 

•  Ajouter « (Cependant, le PNUD a déterminé avoir atteint sept de ses 13 objectifs, comme 
indiqué ci-dessous.) » à la fin de l’alinéa a) du paragraphe 7, et remplacer l’alinéa b) du 
même paragraphe par « L’ONUDI a complètement réalisé 11 de ses 13 objectifs (85 pour 
cent), et partiellement réalisé les deux objectifs restants. » 

•  Ajouter « et de production » après le mot « consommation » sur la première ligne du 
paragraphe 9, afin d’y lire « de consommation et de production de SAO en 2002 ». 

•  Remplacer « qu’une seule fois » par  « à deux reprises » dans la dernière phrase du 
paragraphe 18. 
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•  Ajouter le paragraphe suivant : 

18 (bis).    Le PNUD a indiqué qu’étant donné que la préparation de projets faisait partie 
de sa part de projets d’investissement, tous les fonds approuvés pour la préparation de 
projets devraient être inclus dans l’évaluation de l’indicateur « Valeur des projets 
d’investissement approuvés ». Si la préparation du projet approuvé était incluse dans cette 
évaluation, le PNUD aurait atteint cet objectif. Le Secrétariat n’a pas inclus la préparation 
du projet dans son évaluation car cet élément n’a jamais été inclus dans cet indicateur lors 
des évaluations précédentes.  

•  Ajouter la phrase suivante avant la dernière phrase du paragraphe 35. « Cependant, le 2 
juillet 2003, le PNUE a expliqué qu’une des trois activités régionales en Afrique a été une 
réunion conjointe des régions africaines francophone et anglophone. » 

•  Ajouter ce qui suit à la fin de l’alinéa d), au paragraphe 38 : « (le PNUE détermine 
toutefois avoir atteint quatre des sept objectifs) ». 

•  Ajouter la note ( « * » ) à côté du chiffre « 44,8 » dans l’objectif de « Réduction des 
PAO provenant d’activités ne portant pas sur des investissements » dans les chiffres du 
PNUE dans le tableau 4, et le texte suivant pour la note « * Le PNUE a indiqué que son 
objectif pour cet indicateur aurait dû être de 0 tonne PAO car la quantité citée comme 
objectif a été éliminée en 2001. » 

•  Ajouter « et Corr. 1 » à la fin de la phrase, sous le titre Recommandation, de façon à lire 
« dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/40/20 et Corr.1 ». 

•  Remplacer le pourcentage « 97 % » par « 100 % » dans la rangée « Valeur du projet 
approuvé » et « 77 % » par « 85 % » dans la rangée « Nombre d’objectifs atteints » pour 
l’année 2002 dans les chiffres fournis pour l’ONUDI à l’annexe II. 

•  Remplacer le pourcentage « 43 % » par « 57 % » dans la rangée intitulée « Nombre 
d’objectifs atteints » pour l’année 2002 dans les chiffres du PNUD à l’annexe III. 

 

- - - - -  
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